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PROJET DE LOI

autorisant l'Etat à participer au financement de l'assainissement 
et de la revalorisation du site du projet « Neischmelz »

Le projet « Neischmelz » est un projet d’envergure dans le domaine du logement. Réalisé sur le territoire de la commune de Dudelange, ce projet crée à terme 1.575 nouveaux logements, permettant d’accueillir environ 3.620 personnes. Le Fonds du Logement, promoteur public, assure le rôle de maître d’ouvrage de ce projet qui sera réalisé sur une durée d’au moins une quinzaine d’années et ceci dans plusieurs phases.

Le projet de loi sous rubrique autorise l’État à couvrir les frais relatifs à l’assainissement des sols, à la revalorisation du site du projet « Neischmelz », au réaménagement du cours d’eau 
« Diddelénger Baach » et à la réalisation des infrastructures particulières spécifiques au site « Neischmelz ». La participation étatique estimée s’élève, pour ce projet de loi, à un total de 235 millions d’euros.







